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Paris, le 12 août 2019 

O.N.0 

Bureau International du Global Compact 

A l'attention du secrétaire Général de l'ONU 

Objet: Renouvellement de notre engagement aux principes du Global Compact 

et Communication sur nos actions 2019 

Honorable Secrétaire Général, 

J'ai l'honneur de vous confirmer que le groupe BREF EVOLUTION, représentant de ses filiales BREF SERVICE, ICE France, 

FOC INTERIM et FOC AQUITAINE renouvelle son soutien aux dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies 

concernant les droits de l'homme, les normes internationales du travail, la protection de l'environnement et la lutte 

contre la corruption. 

Par cette lettre, nous exprimons notre volonté d'intégrer ces principes dans la stratégie de notre entreprise, sa culture, 

ses opérations quotidiennes, et de les faire progresser dans notre zone d'influence. Nous reconnaissons que notre 

active participation dans le partenariat mondial pour le développement est primordiale afin de faire avancer les 

objectifs des Nations Unies, en particulier les Objectifs du développement durable. 

Nous convenons également que l'une des obligations qui conditionne notre participation au Global Compact est la 

publication annuelle d'une communication sur le Progrès (COP) décrivant les efforts de notre entreprise concernant les 

quatre thèmes du global Compact (Droit de l'homme, Normes internationales du travail, Environnement, Lutte contre la 

corruption). 

En 2018, nous avons choisi d'engager nos efforts sur les quatre thèmes du Pacte Mondial en intégrant totalement les 10 

principes dans notre stratégie, notre culture organisationnelle et dans nos opérations dans une démarche 

d'amélioration continue. 

Meilleures salutations, 

Pascal DESOUTTER 

Président Directeur Général 
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NOTRE SOCIETE 

Notre groupe, constitué de sociétés de travail temporaire spécialisées principalement dans différents domaines 

d'activité du BTP, est présent sur le marché de l'intérim depuis plus de 40 ans (création en 1978). 

L'entreprise délègue chaque jour l'équivalent de 500 intérimaires temps plein auprès de 300 clients. 

Nos clients sont pour moitié des grands comptes et l'autre moitié des PME et TPE. 

Notre périmètre d'activité en France se répartit de la manière suivante 

- 	Paris et région parisienne : 7 agences BREF SERVICE (spécialisées dans les métiers de l'électricité) et 1 agence 

ICE France (spécialisée dans les métiers de construction). 

- 	Toulouse: 1 agence BREF SERVICE (spécialisée dans les métiers de l'électricité) et 1 agence FOC INTERIM 

(spécialisée dans les métiers de construction). 

- 	Bordeaux: 1 agence FOC AQUITAINE (spécialisée dans les métiers de construction). 

Toutes les sociétés du groupe BREF EVOLUTION sont adhérentes au PRISM'EMPLOI et à ce titre s'engagent à respecter 

ses engagements. 

Nos adhésions & certifications 
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Droits de l'Homme 

Principe 1 

Promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits humains. 

Principe 2 

À veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits humains. 

NOTRE ENGAGEMENT 

Le groupe BREF EVOLUTION s'engage à appliquer les lois, conventions et règlements en vigueur en adhérant aux 

principes de textes de références internationaux, en particulier : la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et ses 

Pactes additionnels, les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) les dix principes du Pacte Mondial, 

la Charte de la Diversité. 

ACTIONS MISES EN PLACE 

' 	Mise en place d'une charte éthique (Annexe 4): 

Notre groupe a basé son développement sur des valeurs et des principes d'action et de comportements instaurés par la 

Direction et les salariés. 

Les rapports de confiance qui doivent exister entre l'entreprise, nos clients, nos fournisseurs, nos actionnaires, ainsi 

qu'entre nos collaborateurs sont fondamentaux. 

Nous avons donc mis en place, depuis plusieurs années, une charte éthique à l'intention de l'ensemble de nos salariés 

lors de leur embauche ou inscription. 

Notre charte éthique a pour but de formaliser nos valeurs et nos principes, de permettre à chacun de s'y référer et de 

s'y conformer en toutes circonstances, indépendamment de leur position dans le groupe. 

Ainsi, nous avons défini des principes d'actions et de comportements à respecter 

Respect des droits des salariés: les sociétés du groupe BREF EVOLUTION veillent au respect des droits des 

salariés. Elles ont pour principe de n'opérer aucune discrimination, pour quelque cause que ce soit, à 

l'embauche et dans les relations de travail et se comportent à l'égard de chacun avec dignité et dans un total 

respect de sa vie privée; 

Le harcèlement: la bonne exécution des missions de l'entreprise suppose que chaque membre du personnel du 

groupe BREF EVOLUTION évolue dans une ambiance de travail positive, et notamment exempte de toute 

pression, poursuite ou persécution à caractère moral ou de tout agissement considéré comme du harcèlement 

sexuel. 
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S'assurer de travailler avec des partenaires fournisseurs responsables 

Le groupe BREF EVOLUTION a mis en place une charte des « achats responsables » qui doit être validée par ses 

fournisseurs. 

Cette charte (Annexe 5) a pour objectif de clarifier nos attentes vis-à-vis de nos partenaires fournisseurs et d'exposer 

nos engagements concernant l'environnement, le social et l'éthique des affaires. 

Les engagements requis par le groupe BREF EVOLUTION englobent un certain nombre de principes à respecter 

- 	Abolition du travail des enfants; 

- 	Élimination du travail forcé et obligatoire; 

- 	Liberté d'association et droit de négociation collective; 

- 	Élimination de la discrimination et traitement équitable sur le lieu de travail 

- 	Respect de toutes les lois en vigueur en matière de salaires, avantages et temps de travail 

- 	Protection de la santé et de la sécurité au travail. 

Si ces principes ne sont pas respectés par nos fournisseurs, nous nous réservons le droit de nous désengager. 

Nous mettons tout en oeuvre pour favoriser le développement économique et humain local (partenaires locaux, 

formations). 

De plus, le groupe BREF EVOLUTION participe à la promotion des 10 principes du Pacte Mondial dans ses relations avec 

ses parties prenantes externes, notamment auprès de ses fournisseurs et clients. 

MESURE DES RÉSULTATS 

Formalisation d'une charte éthique signée par l'ensemble des salariés permanents et du groupe BREF EVOLUTION (100 

%). Il en est de même pour la charte des « achats responsables » signée par l'ensemble des fournisseurs du groupe. 

NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL 

Principe 3 

Respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation collective. 

Principe 4 

À contribuer à l'élimination de toute discrimination en matière d'emploi. 

Principe 5 

À contribuer à l'abolition effective du travail des enfants. 

Principe 6 

À contribuer à l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire. 

NOTRE ENGAGEMENT 

Le Groupe BREF EVOLUTION respecte la législation française en matière du droit du travail. L'ensemble de nos filiales 

s'engage à respecter les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ainsi que la 

déclaration de l'OIT relative aux droits fondamentaux. Nous nous engageons à ne faire aucune distinction dans l'accès à 

l'emploi. Nous nous opposons à toutes formes de discriminations et nos critères de sélection reposent uniquement sur 

les compétences professionnelles. 
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ACTIONS MISES EN PLACE 

Le groupe BREF EVOLUTION a basé son développement sur des valeurs et des principes d'action et de comportement 

instaurés par sa Direction et ses salariés. 

Les rapports de confiance qui doivent exister entre l'entreprise, ses clients, ses intérimaires, ses fournisseurs, ses 

actionnaires, ainsi qu'entre les collaborateurs de l'entreprise sont fondamentaux. 

Lutter pour la liberté d'association contre la discrimination et promouvoir la diversité 

Les sociétés du Groupe appliquent les directives de la Direction qui s'engage à soutenir les salariés permanents qui 

refusent de répondre à une commande discriminatoire avérée d'une entreprise cliente, dans ce cas, les salariés 

permanents concernés informent impérativement par mail leur hiérarchie à des fins de traitement de ce type de 

demande et de traçabilité. Les échanges de ce type entre les salariés permanents concernés et l'entreprise cliente sont 

formalisés uniquement par courrier, enregistré informatiquement dans la gestion électronique de documents (GED) afin 

d'en assurer la traçabilité. 

Dans le cas où les comportements discriminatoires perdureraient dans les demandes d'une entreprise cliente et ce, 

malgré l'information et la sensibilisation réalisée, la procédure mise en place pour traiter les demandes discriminatoires, 

prévoit, d'une part, d'alerter la direction de l'entreprise cliente de la situation et d'autre part, de suspendre la 

prestation commerciale. 

Enfin, de par notre affiliation au PRISM'EMPLOI, nous sommes signataire de la charte de la diversité pour témoigner de 

notre engagement en faveur de la diversité culturelle, ethnique et sociale au sein de notre organisation. 

Eliminer toute discrimination en matière d'emploi 

Le Contrat de Génération a été abrogé à compter du 24 septembre 2017 par une des ordonnances Macron (ord. 2017-

1387  du 22 septembre 2017, art. 9-1 et Il, JO du 23). 

Nous continuons à analyser néanmoins, la répartition par tranche d'âge, du personnel permanent du groupe BREF 

EVOLUTION. 

Nous analysons aussi l'évolution de nos salariés intérimaires par tranche d'âge afin de nous assurer qu'aucune 

discrimination n'est faite. 

Assurer la sécurité et la santé au travail 

Le travail temporaire est caractérisé par la relation qui se noue entre une entreprise de travail temporaire, son salarié 

intérimaire et l'entreprise utilisatrice auprès de laquelle ce dernier est mis à disposition et au sein de laquelle il exécute 

sa mission. 

L'entreprise de travail temporaire est l'employeur du salarié intérimaire et, à ce titre, elle doit s'assurer que la mission 

de ce dernier sera réalisée dans des conditions permettant de préserver sa santé et sa sécurité. 

Ainsi, nous menons les actions suivantes: 

- 	Développement d'une communication systématique inter-agences sur les accidents du travail et leurs causes; 

- 	Nous faisons un Suivi régulier de l'évolution des taux et indices de fréquence des accidents du travail 

- 	Nous sensibilisons les salariés intérimaires au respect des règles générales de sécurité (test sécurité) 

- 	Nous remettons un livret d'accueil interne et un livret d'accueil sécurité (livret CPNSST) 

- 	Nous donnons toutes les informations utiles au salarié intérimaire sur sa mission (renseignements sur 

l'entreprise utilisatrice, coordonnées de la personne à contacter, moyens d'accès ...) 
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- 	Nous dispensons des formations qualifiantes intégrant la sécurité lorsqu'elles constituent des préalables à un 

emploi (FIMO, CACES ... ); 

- 	Nous sensibilisons les salariés intérimaires sur l'importance du port effectif des équipements de protection 

individuelle ([PI) en vue d'assurer leur sécurité et leur fournir, le cas échéant, certains [PI personnalisés 

(casques et chaussures de sécurité) 

- 	Nous informons les salariés intérimaires sur les travaux qui leur sont interdits; 

- 	Nous rappelons aux salariés intérimaires la possibilité d'exercer leur droit de retrait en cas de situation 

présentant un risque grave pour leur vie ou leur santé 

- 	Nous incitons les salariés intérimaires à signaler à leur agence tout changement de poste ou d'affectation en 

cours de mission 

- 	Nous effectuons des bilans réguliers avec notre personnel intérimaire. L'analyse de ces bilans déclenche, si 

besoin, un entretien avec le correspondant sécurité de l'entreprise utilisatrice. 

> 	Mise en application de la carte BTP 

Le décret du 22 février 2016 fixe les principales caractéristiques du dispositif de la carte BIP. 

Elle est conçue pour lutter plus efficacement contre le travail illégal et la concurrence sociale déloyale en permettant de 

justifier à tout moment, en cas de contrôle, du respect par l'employeur de l'obligation de déclaration et d'information 

relative aux personnels présents sur un chantier. 

Pour assurer une transparence totale et réelle, la carte BIP comporte les informations suivantes 

- 	les noms, 

- 	prénoms et sexe du salarié, 

- 	la photo du salarié, 

- 	la raison sociale ou le nom de l'employeur, 

- 	le numéro SIREN, 

- 	le logo de l'entreprise, 

- 	si elle le souhaite, un numéro de carte et sa date de délivrance, les coordonnées de l'UCF CIBTP. 

L'intégralité de notre personnel intervenant sur les chantiers détient sa carte BIP. 

MESURE DES RÉSULTATS 

Depuis 2013, chaque année, nous analysons les causes des accidents (diagramme de Pareto) avec déclenchement 

éventuel d'une action corrective. 

Nous réalisons un suivi des taux de fréquence, indice de fréquence et taux de gravité de chacune de nos filiales 

(communication interne + suivi régulier par notre système qualité y compris analyse annuelle en revue de direction). 

Vous trouverez en Annexe 1, les chiffres des taux de fréquence, indice de fréquence et taux de Gravité pour l'année 

2018 de l'ensemble de nos filiales. 

Vous trouverez en Annexe 2 notre suivi de notre Pyramide des âges (nous nous assurons ainsi qu'aucune 

discrimination n'est mise en place dans le groupe BREF EVOLUTION). 
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ENVIRONNEMENT 

Principe 7 

Appliquer le principe de précaution face aux problèmes touchant l'environnement. 

Principe 8 

Prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement. 

Principe 9 

Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement. 

NOTRE ENGAGEMENT 

Dans le cadre de notre activité de services nous ne produisons pas de matière qui représente un risque pour 

l'environnement. Néanmoins, l'un des enjeux auquel est sensibilisé le personnel de nos agences est le respect de 

l'aspect environnemental. Les équipes encadrantes tiennent à ce que ces valeurs écologiques soient un élément 

majeur de la culture d'entreprise. 

ACTIONS MISES EN PLACE 

Dématérialisation  

Le groupe BREF EVOLUTION s'est engagé à fournir des prestations en accord avec les exigences environnementales 

de ses clients comme de l'administration. 

Traditionnellement, réalisées sous forme de papier les procédures administratives font l'objet d'une politique 

active de dématérialisation soit 

- 	Numérisation des documents administratifs du personnel 

- Les déclarations préalables à l'embauche de nos salariés sont réalisées maintenant sous forme 

dématérialisée; 

- 	Utilisation grandissante de plateformes numériques pour les échanges de documents avec nos clients; 

Les factures sont générées par notre système sous format PDF et envoyées uniquement par mail à nos 

clients 

- 	En 2018 notre groupe a mis en place la dématérialisation des bulletins de salaires en utilisant un 

prestataire extérieur spécialisé dans notre domaine « COFFREO » 

- A partir du même prestataire, notre groupe a mis en place la dématérialisation des contrats 

« intérimaires » et « clients ». 

Toutes ces actions « technologiques » nous permettent de limiter drastiquement les impressions papiers aussi bien 

dans l'échange de documents avec nos parties prenantes que pour l'archivage qui est dorénavant dématérialisé. 

r 	Traitement des déchets  

Afin de réduire son impact environnemental le GROUPE BREF EVOLUTION a mis en place une politique 

volontariste. 
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ÉCORESPONSABLE AU BUREAU 

1 

Réduction de la consommation d'énergie 

- 	Sensibilisation du personnel sur la réduction de consommation d'énergie; 

- Changement des luminaires par des systèmes plus économes (installation des éclairages basse 

consommation pour l'ensemble des agences) 

- 	Les équipements de climatisation sont gérés par des systèmes programmables (coupure automatique la 

nuit) 

- 	Utilisation de multiprises avec interrupteur. 

> 	Consommation d'eau  

Dans les toilettes, utilisation de chasses d'eau avec 2 débits 

- 	Vérifier de façon régulière l'absence de fuites d'eau sur les équipements (robinetterie, WC, circuits d'eau); 

- 	Préférer l'utilisation de chiffons microfibres ne nécessitant pas d'eau pour le nettoyage. 

Réduction d'émission CO2 liés aux transports 

- 	Favoriser les transports en commun pour le transport de nos salariés; 

Lorsqu'il n'est pas possible d'utiliser les transports en commun, favoriser l'utilisation des véhicules rejetant 

le moins de CO2 (utilisation de véhicules électriques partagés) 

- 	Utiliser autant que faire se peut les téléconférences et vidéoconférence pour les échanges entre 

collaborateurs 

- 	Installation d'une borne de recharge de véhicule électrique au siège; 

Remplacement régulier des véhicules utilisés à des fins professionnelles. 

Enfin, nous sensibilisons l'ensemble de nos salariés par des compagnes d'affichage au sein de nos agences 
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Principe 10 

Agir contre la corruption sous toutes ses formes y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

NOTRE ENGAGEMENT 

Le groupe BREF EVOLUTION axe sa démarche anti-corruption en étant intransigeant avec le respect de la légalité 

toutes les sociétés du groupe appliquent dans tous les domaines les lois et règlements en vigueur. 

Nous mettons l'accent sur le respect de la loyauté et la transparence : les sociétés du groupe ont pour principe la 

loyauté à l'égard de nos clients et de nos fournisseurs, afin d'instaurer et de maintenir des relations de confiance 

durables. 

ACTIONS MISES EN PLACE 

> 	Veiller aux bonnes pratiques professionnelles de notre secteur d'activité 

En nous appuyant sur notre expérience (40 ans) notre expertise et notre capacité à proposer des solutions adaptées à 

nos clients, la prévention de la corruption, la lutte contre les pratiques commerciales trompeuses et le respect des 

règles de concurrence sont des valeurs que le groupe BREF EVOLUTION tient à coeur de respecter et de tenir. Ces 

bonnes pratiques professionnelles permettent au groupe de minimiser les risques concernant la corruption ou tout 

autre aspect non légal afférent à notre secteur d'activité. 

Avec cela, nous assurons des services conformes auprès de nos clients et nous nous assurons de leur faisabilité tout au 

long de la période contractuelle. 

Nos pratiques commerciales saines sont récompensées par la fidélité de nos clients historiques et par la confiance de 

nouveaux clients. 

Ces relations historiques sont le fruit d'une remise en question régulière. BREF EVOLUTION intégrant l'avis de ses clients 

avec l'envoi d'un questionnaire de satisfaction chaque année dans une démarche d'amélioration continue et de 

recherche d'augmentation de la satisfaction client. 

Nous complétons nos engagements responsables avec le refus des pratiques anti-corruption telles que 

Refuser les cadeaux des fournisseurs / clients, 

Refuser les paiements facilitateurs, 

Protéger les lanceurs d'alerte, 

Mise en place d'un « dispositif d'alerte interne » pour le recueil des signalements émanant d'employés relatif à 

une situation de corruption, 

Favoriser également l'ouverture du « dispositif d'alerte » aux collaborateurs externes ou occasionnels 

(partenaires commerciaux, fournisseurs et clients) afin d'avoir une remontée d'informations la plus étendue 

possible, 

Communication en abondance de notre politique éthique (plus particulièrement sur notre engagement anti- 

corruption), 

Conservation de l'historique de toutes nos transactions, 

Conserver un bon esprit vis-à-vis de la concurrence, une bonne mentalité des équipes commerciales et une politique de 

tarification responsable fait aussi partie de nos engagements responsables. 
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La justesse des coûts et des prix est un principe pratiqué par le groupe BREF EVOLUTION. li est réel et raisonnable 

compte tenu de la prestation proposée; notre objectif n'est pas d'être le prestataire de service le moins cher du 

marché, mais d'offrir le meilleur rapport qualité/prix. 

Nous attendons une éthique commerciale irréprochable de la part de notre personnel. Chaque salarié doit respecter les 

principes d'intégrité et de loyauté dans ses rapports avec les clients et fournisseurs (voir notre charte éthique groupe 

Annexe 4). 

Nos fournisseurs sont soumis à ce même principe. En effet, ceux-ci s'engagent à lutter contre toute forme de 

corruption, y compris l'extorsion de fonds, la fraude et les pots-de-vin. 

Les fournisseurs s'interdisent d'offrir aux collaborateurs du groupe tout avantage (marchandises ou services gratuits) 

qui viseraient à faciliter leurs activités avec notre entreprise. 

MESURE DES RÉSULTATS 

Nous mesurons chaque année l'indice de satisfaction de nos clients, soit pour l'année 2018 

96 % de clients satisfaits (Annexe 3) 

SAS. au ca pita l de 3 082 605 €  -  R.C.S. PARIS 498 871 672 - SIRET 498 871 672 00016 - APE 6420 
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ANNEXE 1 

(Suivi des accidents du travail 2018) 

Accidents du travail 

3, 	rte 	Dorée3 75019 PARIS 
Lb 01 40 40 40 10 - A0142010917 

Référence BTP 2017 

TLx 
Frq4 

2 

lnd1oe de 
Frequence 

3 

Taux de 

2. lIC tt 

wecet 
sans 
a-rét 

Taux 
Frequeroee 

2018 
Nb total 
AT 

avec ai 

Nblieures 
trame 

2018 

Nb 
ealaléa 
2018 

Calcul 
TAUX DE 

FREQIJENCE 

Calcul 
INDICEDE 
FREJENCE 

Calcul 
TAUXOE 
GRAVITE 

BRE= SEVE 1 51 910 34 16.15 2941 1.53 1 16.15 

5ESE"iCEOC!SS 0 39723 22 0,00 CX CX O CX 

5E 	SEC! AIS 'iO 3 33 	35 h9 33.76 51.22 1.13 3 33.73 

SE",)C! MARLS S 	lire I 74252 41 53.37 37.56 2.25 53,57 

5E 5E "/PC! AW 0E\TE 0 25 929 15 CCC 0.00 CX C 3.00 

3 121 184 56 24.76 45.25 759 4 33.01 

5/CES0.!ST 2 55127 32 3&43 62.50 7.35 3 51,57 

1 1';2: 55 1'55 775 1 9,77 

TOTAL 2018 EREF SERI.}CE 14 573 312 315 24,12 4444 0.55 15 27,91 

6.78 10.-51 

c: TEM lm Ag  S 45"2 -. ':'; 322 5 57,05 

0 75552 14 CX : 	:: CX C CX 

TOTAL 2013 FOC INTERII 5 100 134 55 4353 30.31 125 49,33 

!OC ft 127 116 70 522 13 102.27 

TOTAL 2018 GROUPE 115M5 450 2.15 35 35 

Taux de fréquence 

Le taux de fréquence se définit parle rapportsuivant 

Nombre Jacci4enta avec azaet X 1 000 000 
Taux d.îrqu,ec.a...................... 

Norrbce d hxies tzavaes 

Indice de fréquence  

L'indice de fréquence, c'est le nombre d'accidents pour 1 000 salariés, 
L'indice de fréquence est égal au nombre d'accidents avec arrétsupérieur à 24H. divisé parle nombre de salariés, 
multiplié par 1 000 

Important Indice de fréquence = nombre d'accidents avec arrêt x 1 000 ,/ nombre de salariés 

Taux de qravité 

Le taux de gravité se définit parle rapport suivant: 

TG = (vtb de jours darrét x 1000).' rb Oteires travaiftees 

11 
S.A.S. au cpitl de 3 082 605 € - R.C.S. PARIS 498 871 672 - SIRET 498 871 672 00016 - APE 6420 



0 NL 

tc
- 

p, i 

COMMUNICATION ON 
PQOGRESS 

rhis a% sur Communication on Proms 
n i,nplemrn,ing the pnnciplrs of the 

United Nations Global Compact and 
support,ng broader UN raIs. 

W, welcome fcedback on ils contents. 

courent passe par rnerim  

BREF 
SERVICE 

ri
c4

e
cl

3
i
  c
u

is
  le

u  
Groupe BREF EVOLUTION 
Accidents du Travail 2018 

avec et sans arrêt 

eœ 

84,62% 
94,87% 	97,44% 100,00% 

6410% 
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Analyse des causes des accidents du travail (Diaaramme de Pareto  

Le diagramme de Pareto est un graphique représentant l'importance de différentes causes sur un 
phénomène. Ce diagramme permet de mettre en évidence les causes les plus importantes sur le nombre 
total d'effet et ainsi de prendre des mesures ciblées pour améliorer une situation. 
L'inventeur de ce diagramme est Joseph  Jwan l'un des fondateurs de la démarche qualité. 
Vilfrjtda  Pareto, économiste italien, avait fait  une  étude sur la répartition des richesses en Italie mettant 
en évidence que 80 % des richesses étaient détenues par 20 % de la population. Cette observation est 
aujourd'hui connue sous le nom de loi des 80/20 ou principe de Pareto. 
Jucaa  en tire l'idée que, pour un phénomène, 20 % des causes produisent 80 % des effets. Par exemple, 
pour un stock de produits en vente, 80 % du chiffre d'affaires est généré par 20 % des produits. Il utilisa 
ce modèle, en le détournant de sa première finalité, mais lui gardera le nom de son auteur initial. 
Cette répartition s'applique pour représenter plusieurs points cruciaux de la démarche industrielle 
• la répartition des défauts dune production (les 20/80) 
• la détermination des objectifs prioritaires de la politique 
• l'approche critique du management de la qualité (boucle de contrôle) 

L'analyse des différents accidents du travail survenus au cours de l'année 2018 (avec ou sans arrêt) pour 
l'ensemble des sociétés du groupe a permis de déterminer les causes principales de ces accidents, 
représentées dans le diagramme de Pareto, ci-dessous 

Observations  la cause principale des accidents de travail est 

- chute sans mise en cause possible de l'état du poste de travail. 

Les AT dus à cette cause principale sont en évolution par rapport à 2017 (13 en 2018 contre 9 en 2017). Ils ont 
généré 758 jours d'arrêt et le coût s'élève à 64817C. 

On note un nombre dAT 2018 dont la cause est « autre » presque équivalent à celui des chutes et supérieur à celui 
de 2017 (12 en 2018 contre 7 en 2017). Cette cause a généré 363 jours d'arrêt et un coût de 35 571 C. Le 
nombre dAT dus à une mauvaise utilisation d'une machine ou d'un outil est en diminution par rapport à 2017 (8 en 
2018 contre 12 en 2017) et a généré 222 jours d'arrêt et un coût de 13909 C. 

Pour 2018 Le nombre total de jours d'arrêt pourAT est de 1792 jours contre 1026 en 2017 soit une progression de 
74.66%. 
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ANNEXE 2 

(Suivi de la pyramide des âges 2018) 

Contrat de Genâration 

Le Contrat de Génération a été abrogé à compter du 24 septembre 2017 par une des ordonnances Macron 
(ord. 2017-1387  du 22 septembre 2017, art. 9-I et II, LJO du 23). 

Nous communiquons néanmoins, la répartition par tranche d'âge, du personnel permanent du groupe BREF 
EVOLLJTION: 

Groupe BREF EVOLUTION 
Pyramide des âges personnel permanent au 31/12/2018 

57-66 

47-56 

37-46 

27-36 

18-26 

• Femme 

• Homme 

Groupe BREF EVOLUTION 
Pyramide des âges personnel permanent au 31/12/2017 

57-66 

47-56 

37-46 

27-36 

18-26 

• Femme 

• Home 
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Personnel intérimaire - répartition par tranche d'âge 

BREF SERVICE - BREF SERVICE PROCESS- BREF SERVICE PARIS NORD 

Nombre dintériniairespartranche d&ge 	 02017 
201 

BREF SERVICE PARIS SUD 

Nombre d intérirnaire.spartrancheâge 
02017 

201 

22 24 
28 30 

15 j 
	

17 10 

17-2G 
	

27-36 

  

14 

57-56 

11 

67-7E 37-46 	 7-56 

BREF SERVICE PARIS CENTRE 
Nombre dintérirnairespartranche dàe Iz 

O  2C 17 

          

    

1  

12 

     

         

     

17116 

  

       

16  + 
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ANNEXE 3 

(Suivi de la satisfaction clients 2018) 

7. LA SATISFACTION DES CLIENTS ET LES RETOURS D'INFORMATIONS DES PARTIES 
INTERESSEES PERTINENTES 200 S3SF3GtJOç1 des 

Objectif et résultats 2018  : l'objectif de clients satisfaits était fixé à 80 	pcLr larree ZCIE, 

Cet chectif est 

- 90 % de clients satisfaits de la prestation de service 

- 95 % de clients satisfaits de l'administratif 

Satisfaction totale (prestation/administratif) 2018  :  96 % 

Objectif et résultats 2017:  l'objectif de clients satisfaits était fixé à 80 % pour l'année 2017 

Cet objectif est atteint 

- 99 	ce cliert; satisfaits de la prestation de service 

- 99 % ce clierts satisfaits de l'administratif 

Satisfaction totale (prestation/adrninistratif) 2017  :  99 % 

Année 

Nombre de 
questionnaires 

envoyés 
Réponses reçues X réponses 

2018 217 33 1521 

2017 243 21 864 
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ANNEXE 4 

(Suivi de la performance Fournisseurs 2018) 

1. LES PERFORMANCES DES PRESTATAIRES EXTERNES (V2008 Evaluation des 
fournisseurs) 

3, sente des Dorées 75019 PARIS 
01 40 40 40 10 - *0142010917 

b) Fournisseurs de formations 

E€FORV.ATIOII œJBT1F2SI$ RE1JLAT2Ol3 

AERCOT 3 	4Pess  t 30 4Ocorforme 1" 	Peusste 1 	4C*aiconbrme 

$/nPsste 30%tcorfoqme 1 .,èD lk Pè u S S te t: 	céconme 

AFPC 83 	Pé,sste 4tcorforme i 	Péussite IX' %tconbrme 

ELTERFLYTRUIHG 3O%Pt.ss te 304 Ci tcorforme l' 	6Feusste I'i) 4Ditconbrme 

C OVE S CorsLtarts s: 	4tss te 30 lh Dilà corfc-rrre I:i 	Féss te I 	4Cc0nbrme 

ECII :' 	4laSS te 30 Ye Dibi corfcrrre 1 -.*tl yePeuss te 100 6[taconrme 

UOaLEICECœP.'Y s:' 	te Yi 	corforn'e i-X'us 	te I13 keconbrme 

P L 3 5) ,4tss te M 34Oi tai corfc.rrr e i' 	4ss te 100 	eaconbrme 

s:'Flii Lsste Kj 	ccrforrre e 1,4s5 te 1:iD 	Ee ài corrre 

uc Fc.',T 	a s: 	Ls Site 4cé 	ef:•rrre ID kPess te iY 	Ee ac-rk-rme 

c) Fcrnisseur d'équipement de sécurité 

Evaluation des fournisseurs d'équipement individuel de sécurité 2018 

AGENCES 

A E. c o G H Total général 
I  France 

SECURITE 

Nombre de 
commande  

- 1 2 2 1 2 13 

Evaluations 
conformes 

2 2 1 2 13 

Evaluations 
non- 

conformes 
O O O O O O O 

Total Nombre de commandes 13 
Total Evaluations conformes 13 

total Evaluations non-conformes O 

Evaluation Conforme (%) 100 - 

Evaluation Non conforme  (%) 
	

0% 
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ANNEXE 4 

(Charte Ethique groupe BREF EVOLUTION) 

4 BREF EVOLUTION 
E3EC'OCA_ 3.EcE:cE-75011PAR 

Tpic'ie01 404040-10  -Te1e-ocpe01 4201 0917 

CHARTE ETHIQLPE 

Le groupe BREF EVOLUTION e Deze 5cr 	o,pernot sur C-es udet..rs et 0e: pnncoe: csctcn et 0e corrporternerit intCure: per 
se Direction et se: z"ril~ez- 
Les re,pert 0e oeniterice qL cs'r&ermt Exots- entre rentreprise. set ccrtt, zez fourni e'.st. mes ectionrearet, ainsi c;rent-e es 
colle3oretejr: 0e roneone sont fovsOementet.m. 
Cette morte àthique s pour but de for-noliser let leur-- et le: prinopet 0e rentre,nise et oonettre ïï cPecuri Orms le grou De de y 
réfrcr et de sy œnorisi en toutes ôconttarscet. wndipe.vsOemwlent de loir ooition dans le groupe 
Ce: relez sont destimàes a fournir une cos?spràhensson enterteve et a-ecnse de I. conduite ettenC-.e 0e 5 port 0e tous et cormstjcjerst 
0e: reères. 

PRINOPes DCTIOI's  

Respect de la legalite 
Let soc été: Ou groupe BREF EVOLLIT1ON .pliquenn denTS toi: les Oc -sa set es c: et rjieniertt en #j.jeur. 

- 	Respect de I. iot5tità et de le bi nspessœ 
Les ocete: -Ou groupe ont pour princp.e le ioyalJte à tcarO Ce ie.r-: clients et Oc let..r fournisseurs-, e.-?in c- r,st.a&.rer et ce 
risorterur Oct relatons de coner.se OureOlet, 

A 	Respect de la sareté et de la sécurité du travail 
Le trasit tcrrmporeire est cer.ctàrisà Der le relatons qui se roue cotre une entreprise oc travail tevrporamre. 50es satane 
iintirirnaire et rentrepnse utilisatrice oasrés Cue leque4le ce cer 	est-rois I Cizpozit«Doi et au sein 0e laquelle il exécute ze 
ni:ricn 
ertrepnse 0e travail tenspotaire est lemployeur ou satane ittânn-sasre et, à cc titre, elle dort essjro- que le mit.sin 0e 

oc dernier sera 4asisée dans des conditions pertretteurt 0e Otéceraer sa santà et se séc.arità 
Certreprise utik:etrice rtsor.eøde jr.riquerresst 0e: conditions ømvpàree et oc tic.niti p.erldwt le duràe de ta rss.ssion, 

le le tala-né interl-noire e': assure se fnLms-e Chu poste. 
.e Oialcçuc et rechange entre rontrepeise oc tratil temporaire et lenllneprite utilisatrice sont 0OINC Une 030øtiohl 
osoessare' le rétassrte O'.ne misesen en toute :àctrità. 

» 	Respect des droits des s.atens 
Les :ocsétéc Ou groupe 3EF EePOtUTtOI5i '.eihlent eu resect de: Croit: Ce-- salariés. EUes ont sour princpe 0e nopirer 
aiJO.mE 

	

	inineti,n. po.r m.meique cause que ce sot. à lernseuctse et dons le: restioro 0e travail et se ccnscorterrte 
Me ctbao.es eiec 0Trrté et dens un total retsett de sa sec privec 

PRI qiclf>U  0E  coa-aperaeneNT  

EMgageinemt proNssioninel 
Chape nsenbre Ou persorwsel rnet en œJsee set œ-npetence: a fesosarnelle: 5j ntseillejr niveau sosobie et 000trisue 

eu -esoect des princoes croloctiore Ou i Dupe oers in esprit de sohidenté 

b 	Protection des biens de renreneprise. Counhidentialité 
CPiao.-e rrserrtre du petonnel des- tociétes du groupea roslittion de ne pas dvulguer à oct tiers ou 1 des persomases 
emploeet au s-or C-i rope pi ire sont ses habilitées à en e'a'Olr connaissance. let 'r-torrtiors srolessionr.eles 
ccriiSder4iEltes 5on.q'.Jelbe 1 e accès. 
CIeeqJe col Dor.tet.r trvtert crutiliser cirectement ou 4sOirecterrer4 s cies Tir: personnelles. oct irfor net-on: 
sri.iié;iées quil souriait détenir Cens Le cadre ou à rocon de se: foncticit. 

Le harcelensenit 
.a b-sore esécLItion 0es mistioro ce rent-e,rse sLtspoc-e que cPeq.le Tlerrbre du personnel ou groupe BREF EVOLUISOP4 

eou.e Oer.s une anbearce C5 t-sac postssee. et  rotarmrrenit e,errste de toute pressons poursuite ou persécution è 
caractére «norel ou de tout sgse-nert consicëri comme C-J nsarcèiemert sexuel. 

aAMJCrTI4,t54 	COO 	595 97! 	A.PE E-tZlZ 

r 	Rapport avec les cemts. les ?Osurn eseurs et les intérimaires 
Clseqae membre du .OtflCl doit rets-ester mes p-irtipct O'irtegrte et 0e loyajte c-ars ses rapports avec 15: Clients et 
curna-sseurs. rinterde directet-nert ou rdrectemert 0e sropcoen tous c3,de»jm, et s ntordt dcii accepter pLi aient une 

valeur éœs'sonrnqie sinh14ive 
Chapue colles-orateur, cons-cent  dit srepirnculer  rit-nage cc lertreprise :erga;e è exercer son actii. 	es-à-ii: Oct ClIents. 
fot..r-visseurs etjou iotiinsaires dans UNS es-prit tic':e ment norlel exempt de CC-ut  agissernent pOuYleflt étre coriis-déré 
comrre du har-ciletriert m0eSl pntsrs-qmoe ou sexuel. 

1T 	, juja-ta.é 4 .sqaic 	&N h 	'smnsai4 	 JAc&,wtsilses 	aSAaOi 	S 	salIsse lutai tara Ailiai-aum *as .À'u 
pugjlj 4'55. 4f J 	 .s..luuuiu Jmw PéQrCr O C.'wMnr .t)T p.ur muiol  .uenna 	j.is 	a0nswuum  rai per. a-'J4&nrn 

aàaaicle U! 403040 Ii. 
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ANNEXE 5 

(Charte Ethique ACHATS RESPONSABLES groupe BREF EVOLUTION) 

iô 
BREF EVOLUTION 

SIEGE S00_2  -AL 3 SFtlTt CES 000EES - 7O19 PARIS 
Telpeioe 01 40 40 40 10 - Tloce 01 42 01 09 17 

ÇHARTE  DES ACHATS RESPONSABLES GROUPE BREF EVOLUTION 

I ntrod action  

le Qrc&lpe BREF EVOL'JflDt'i, feprèsanuarit de tes tWlis BREF SERVICE. tOE France FC iNTERJA et FOC AQUITAINE sauligiit 

es cis prnIpes du Pacte W.onil des tatans UII.ec COrlCr4flt les Jecia1ti, <le fhcmirie, es nnies interra(o"alts du treiaiI la 
p01e1'cn de I*erviroinemer,. et la lune cortre la ôri.ptioi 

Notre groupe dvteQre cles p<ircIes cleqs la stratégie eir,Se. sa o.illuro. s5 øeraionc quc4xlieflleS 

LotjectrI de ce<le ct'arte cci dcIiuitier notre etentc visa-$c de ms rnterilIIst'S fou-nseurs etdc1cp.00r les ei)ag;rr.r*s de xt(€' 

	

OUpQ juarit 	iuirnnnent&tt, SL svai à Itiuue Us affeiret. 

En trauStillIrt &itC une des scouiéèS lii QrC&je BREF tVOI UTlDPs ri<>.js aitendrars ape roc lc'jtiiseuts sereger* à ahCrer à cgite 
charte et à Coflbcier pou! tretFre or uve tes àCfrire :trci1iuec nP.Ciscse r85. <lais Jfl4t OpIi.le (1 anciocratiafi ccwrnunc 

Enqapnients du qroupe BREF EVOLUTION envers ses fournisseurs 

Noie Irailuris nus tziurnisseurs sbe,  hcciriételc, e'i,te q releCl 
Nuis slçtnnanS nos fourr5seurs de rn3riirc n partiale 
Noue -tw.rc:ttoils a ccIisFruîe av8C rce fowrisseug 'Jbc re'at ts à Iüig Førra' cars i1$ eMMrC1e d &110ICfatCn ron1ine 

Enqaqements fournisseurs requis par le qroupe BREF EVOLUTION 

Les kurnisce.rs 'espet rd l'e-13entle des lois ci rGgle!rcllila'POnL arsirttnerlentaIe! rri li'9uut 1 s 	5rlrseTl! etbulrsi11 apiu tuu5 
les aupirTeTit 	riallere J'envrretTscil 

	

r€ 	dope<il e rAncipQ de pteauilo-T dn 	roCln dec probêrnes ereIrornerTletaux lic deecterct. .cterltfisrt et 
é5jt rapdè'renl le rieues eVworren,cnP..,ue potentiels C pi ennemi ecuies les resutc 	sçroprees pcu( 8I1u& OU 155 
élirnvir rtiue ceti Çil€S bic 
Les larlumisseurS rnetteri tul Cli euvre dais le Fes- <linnoal ut. poix 1e.qlnçief des produ te doit rirnpact pnsirorinerflePat 
est le plus taitle posa.ble 
Les Icurnisseuis doryenl Tott-c cri plaCe ccc rn*canisrnes irantisssnt 'e resç.ct des principes suianls 
•POUeC4r 81 respecr la pu LYC<Iiw dL crot international reisisLi dirons dethorime 
•A0oion ou t-evaaal des er.friis 
Elniirsabon du rtail fr,.Llc. et ahljetre 
Liberté liassoloator et Croit ccc i*4tiaticii colsctse 
.-EiriinaleDn le la dairniiratiun et tçaerrIor< équitable surle lieu tie ravet 
Respea rie ttiutee les luis en vlijur en rnire 5i .,lirtt. avantages et e411p da sssal 

-Prcrlion i!c la aar.*,é et de la aéC&.rlle ai lrasiI 

Eltsqie corriaiercise. 
ous etle'utrns de ios furirSgeit des rni5ea.i aieic I±elh.ue persoriirlio et pruiessioinela. 
85 foL riiejîS Sengegolht à utIC c,yvretctlrs Farine Je crirrupSur, y rol1p1s eicicsionr de tories, la fraude ei les prlis.de-rn 

Lac ourriee.jr5 sl,,Tedtserrt cIntfrjr sus Itaba'erire du Gtc'jpo GREF EVOLJTIOI iout aenL 	rnarchaidiseS OJ serraices 
aiinsi sui vseralesit à fscIiler leurs aCtrrr<r% avec 111.111e citrtlri se 

Non-respect do la charte 

Si ccrins ènieits de zette darte ne sont pet raspectu le lcJrnicsaur prrrra .Me eniené à préarer ur. pLvi do niïgojr<5 
ccrcdiiC5 aAn daineiarec lis situatioti et de se iiettre or Çntoi'nitC. 

Nzub ficus renior.s k J(LY de ,css ri ee'1)5Qq' ait is.5 dec 5r.nniscus ne fotspelctard p55 cecie ;tiàiIc 

SAS Calendriers BOLPIPT GRANIJREMY 
16, rS.faFitiraIor 

'75015 4'ÀRIS 
N SlAr; 724e 451 CGO6S 

u AP:519 

 

Fait  Pais 'T 0 JLUI 2017 
Pascal DESOUTTER 
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COMMUNICATION ON 
P0005ESS 

îhicsur Communication on Progress 
in impkmeniing the principles of the 
United Nations Global Compact and 
supporting broader LIN goals. 

We welcome kedback onjisconintS 

 

IeoØLrant passe p& rhité.im  

/
BREF 
SERVICE 

Suivi de l'acceptation de la charte Ethique Achats Responsables par nos 
fournisseurs. 

LISTE DES FOURNISSEURS 

Nom 	 - Contact T6L Adresse mai 	 - M.ss.mvoi 	- DaioÔsyoi - Ode r.looCIi- Ose d.re4.sc, 003MIJTEFLOCUTEI 
ABRICOT Cmioi. 0156471101 1100742017 
ACTRAM - C1ian Idom EXCELLENCE ACAD 0983210301 
AC2F Ik*BARBOT 1056013498 r ::::r 2980842017 2680712017ET2880882017 Mm.BAOT 
ACMS Ni FISTON 0146148401 • t-T 	.jj ''.. 2710712017 2610712017 NadiaCFø( 
AL311AR Nt" RAPIN 9862012088 Jirrr-- 2010812017 2610742017 SlbIAlni.RAP18I 

000812017ET 2810812017 
Mmi. RAPIN en cong.s isquuu 
0808117 

AEROPORTSCEPARIS 0148622194 . 	fit. 	d; 	1 0110812017 
M M1(HAt03 Vrorwo 8148146133 veroffiol. motilbeidpadD li Renvoi du malle 0908417 Mm. MLKALCVeeonque 

AFPIC Mmi.BOLOEAURc.eeg 0149974028 tbou.D- cct 11:1  2680742019 Ma1du23107119 
AFTRAL Mme SAONirda 0401466546 r -.V 2880842017 201004201? 
AORTCOJiGE Mine kU20iiALaeIilia 0170018101 	- 'ï 080712017 

Au MT}.L0J0 2R..d.cbiI.i.d. 271SSl$ 

391071201$ 
174001201$ 

•CGESOUI2101-03lS981r 
M. THILLAI40] refuse de signer la 

chai. 

pu 
Ya..ssa-OocumeM..,o. 

la. 

APAVE MIT* 	THNaIhabe 0108880001 y. ti 	r 2701742017 2601742017 De%kbeGAILLET 
AFOAOE M François BA0ER 0149002121 tir'-sTr 	ir.' - m 'I7Ii 02808420V Rvoi 	mai le26807P2017 
B&AUT03LECSEL 0062884343 ,iiI:r 2iJ1 380882017 Rw0ii11j mail le2610742017 FrinçoiseOEEAN 

FrançoéseOEEA8J 080842017ET 28800820V 
BUTTERFOY 8848087239 -'   	i 2710212018 0718812001 380712018 Encougésyas01i'.u06108118 

CAŒF 014443703 cmiiIte84cai.8Jr 4280912818 

.308742088 
.17«M Girant  M MARIE 

08 

C.B.G MmwLECORE 8845255000  4201712017 
C08ES 8843574272 sralomros40roassel 2718742081 308782018 3110742018 

CRO88RŒOOE 0161315600 2701742018 0401912017 
• 3907188-Musrge . rprodn 

.17188i18Messa,répond.j 
23100l18-Mezsage mi répondeur 

CDERET MŒ88OERET 0614085040 dili. tiitoit 'ILIi' 4240742017 
OESAUTEL MrneOELORW 0472283388 •'rt34d- -i:IJF 0301842017 2680742017 Mm.OacøE 
EBM Mm*F03OUAOE I4ma 1849462898 m' 1-'.' 	-I 	r 	--rj  ï: 271071201? Renvoi du mai le2W7Œf7 Mm. R008AIE 
ECNPIACELLES MrreGLESJoas0130370201 ........... r ir' 1710712017 
EUS MlTYFrarçois 013987774$ -'r-  - 	ï--  '-r ï-ï:::' 2480742017 
EXCELLENCE ACACEMY Mm.POA.LE Frinçois. 887437801 - - 	'. 	i 	:-rir; '-'r ii'i( ï 0910842017 0310882017 Pa mal Mm. PO(IJ.EFraiçcis, 
FrarceSECIJRTE MArsIOenGOLLHOT 0134070707 --'- 	'-- 	-r 	-'ïr -  ï'Jl' 1740712017 
IFASS Mme E8sab.drFŒ833E 0169424620  2040742017 
MACHADO MT*LOPES 0147044367 ar.rr3:k.JoCmuL, rr -:::. 	r' 2001742017 
MA 33 Nt* PiBRAPatricia 0010404002 r 	Arr--fg 	'I ';,ï'il' 1910742017 
MJFilAT83NS MYLLABONAJOn1IIr1( 9873945750 rj:'ni-';'rr "m 'Ir.:1' 1780712017 
OCSAFC1ATOJ M SALAS MCOIAS 9834464726 •r:i" 'ï--'- 	 2701742017 2701742017 M. SALAS I$oclas 

tAQ MmeTOS 0467452454 ammMWZnfim1x 2740712088 1740082018 
17188181 	- Mm . TORPES 

PLOCAP Mine GENDRE Ao*Nia 9856989049 -- - 	- ........ï-- W--" ï:--)1 0110812017 Le 27007n7 Mme GENDRE Anne made 
PROMOTRANS Mm*JALASERTAurore 0161254545 - 	-r '1:1:11 2880742017 2701712017 Mrné LECONTE 
ROB Mm. HOUDINKrgst.I 3108413800 '- 	Il 	-ti'--xï-:- 	T "ïïï)r' 1910742017 
SUD FORMATION SEM MBELMYITE 0032494594 tir 	-'r-m, 	,-ir-- - 1701742019 2340742019 Mid du 23807419 
SOP M(PIJIXIER? 0009180101 I'ï' 8140812017 0440812017PatMai M.OEPDŒERY 
OERITAS MreEL-KAM AnsI 0134463100 --r S 	- 	S 2701742017 2710742087 Mm. EL-KAM 

ORGANISME MEDECINE DU TRAVAIL 
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